Société en commandite Gaz Métro
Projet de réaménagement global du 1717 du Havre, R-3554-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 10 décembre 2004
Demandeur :
FCEI
Référence :
SCGM – 1, Document 1, page 28 de 45, figure 4A- Ventilation des coûts de projet
Préambule :
« Spécialité 5 940 000 $ - Bureaux, postes de travail, systèmes de classement… »
Questions :

5.a)
SVP fournir la ventilation du coût de 5 940 000 $.
5.b)
Comment Gaz Métro prévoit-elle récupérer ou disposer une partie du mobilier existant ?
5.c)
En anticipation de la réponse à la question 4 b), combien Gaz Métro prévoit-elle récupérer par la disposition du mobilier existant ?
Réponses :
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Description

Total

8.

SPÉCIALITÉS

Signalisation global + animation

19 500 $

Signalisation, individuel

30 205 $

Système de classement, Montel

300 000 $

Mur Altos (pour 11 bureaux et salles) 

1 327 050 $

Mobilier bureau fermé, 162 pc (sans murs)

160 000 $

Mobilier bureau fermé, 108 pc (sans murs)

237 650 $

Mobilier salle de travail, 108 pc (sans murs)

59 130 $

Poste de travail système, 81 pc

1 858 950 $

Poste de travail système, 54 pc

1 446 500 $

Poste de travail système, 36 pc

695 600 $

Achat nouveaux fauteuils et rajeunissement

119 354 $

Salle Muti fonction

36 000 $

Salle de conférence

30 000 $

Aire de services communs

49 000 $

Démantellement de l'existant

65 000 $

Déménagement

71 900 $

Plante intérieure

16 500 $

Tabourets, banquettes

27 000 $

Valeur mobilier existant

-609 339 $

5 940 000 $

5.a)
Le tableau ci-dessous représente la ventilation des coûts de projet.
Le montant associé à « Valeur du mobilier existant » est en réduction des coûts du projet car le coût total du mobilier inclut le coût de remplacement de tous les postes de travail du projet. Le mobilier que SCGM pourra conserver vient donc réduire les coûts du projet.
5.b)
Le tableau présenté en 5.a) indique la valeur du mobilier conservé par SCGM (609 339 $). Le mobilier résiduel, considérant son état et sa valeur marchande minime, est vendu en lot pour une valeur équivalente au coût de démantèlement et de transport.
5.c)
Voir réponse 5.b) et le tableau présenté en 5.a) au poste « Valeur mobilier existant ».
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